Règlement de la cantine scolaire

 écoles publiques maternelle et élémentaire 

de Pouillon


1) Préambule et Fonctionnement


Le présent règlement, approuvé par le Conseil Municipal, régit le fonctionnement du restaurant scolaire de l’école primaire publique de Pouillon. Il comprend une charte du savoir vivre et du respect mutuel qui sera également affichée dans le réfectoire.


Mis en place sur la commune et FACULTATIF, le restaurant scolaire s’adresse aux enfants inscrits aux écoles élémentaires et maternelles publiques de Pouillon. Sa mission première est de s’assurer que les enfants accueillis reçoivent des repas équilibrés dans un lieu sécurisé et dans une atmosphère conviviale. Elle se décline en plusieurs objectifs : 

· créer les conditions pour que la pause méridienne soit agréable,

· s’assurer que les enfants prennent leur repas, 

· veiller à la sécurité des enfants,

· veiller à la sécurité alimentaire,

· favoriser l’épanouissement et la socialisation des enfants.


Les repas sont confectionnés sur place par les agents communaux, dans les conditions d’équilibre alimentaire et d’hygiène exigés par la réglementation.


2) Inscription, réinscription et paiement des repas


Si vous souhaitez que votre enfant déjeune à la cantine scolaire, vous devez l’inscrire selon les modalités suivantes :

A chaque fois que votre enfant mangera à la cantine, il devra apporter un ticket sur lequel vous aurez inscrit la date du repas, son prénom, son nom et sa classe. Des lignes à remplir sont prévues à cet effet sur les tickets. 

Attention au ticket non complété, il ne permet pas d’identifier l’élève concerné.

En cours élémentaire : chaque matin, les tickets seront remis aux enseignants par les élèves.

En maternelle : chaque matin, les tickets seront relevés par les ATSEM. 

Restitution du ticket : il sera conservé à la cantine pour le repas suivant dans le cas où l’enfant inscrit aurait, pour cause de santé, quitté l’école le matin.


En début d’année scolaire vous devez signer, ainsi que votre enfant, le présent règlement intérieur et la charte du savoir vivre et du respect mutuel.

Afin de permettre aux parents de s’y référer, ils conserveront un exemplaire de chaque document.


Le tarif du repas est fixé pour chaque année scolaire par délibération du Conseil Municipal. Ces tickets-repas sont mis en vente à la mairie de Pouillon, les :

LUNDI de 15h à 17h30,

MERCREDI de 10h à 12h, 

VENDREDI de 15h30 à 16h30,

SAMEDI de 9h30 à 11h30,


Ces plages horaires sont largement élargies la semaine précédant la rentrée scolaire.

La régie sera éventuellement fermée pendant les vacances scolaires. Les familles en seront avisées par une information placée dans le cahier de liaison de leur enfant.


Les modes de paiement acceptés sont l’argent liquide et les chèques. 

Pour tout problème d'ordre financier ou matériel, veuillez vous adresser à  Mme Eymery (en mairie). En cas de difficultés financières, les familles pourront s’adresser aux assistantes sociales de Pouillon. 


3) La prise des repas 


Pour améliorer les conditions de repas, deux services de repas sont mis en place : de 12h à 12h45, notamment pour les élèves de maternelle. Les autres élèves prendront leur repas de 12h50 à 13h40.


Selon les règles fixées par l'Education Nationale, aucun médicament ne peut être accepté et donné dans le cadre de l’accueil au restaurant scolaire. Les agents de restauration ou de surveillance ne sont pas autorisés à administrer un médicament. Les parents devront en tenir compte en cas de traitement pour leur enfant ; éventuellement ils pourront venir donner le médicament en début de repas. Pour tout protocole particulier, s’adresser à la directrice de l’école qui fera le lien avec la mairie.


Les allergies alimentaires :


Les parents dont les enfants souffrent d’allergie alimentaire doivent le signaler à la directrice de l’école et en mairie, par courrier adressé à Monsieur le Maire.


La commune ne fournissant pas de repas pour des régimes alimentaires sur indication médicale, deux solutions sont possibles :

· L'enfant atteint d’une allergie sévère pourra être autorisé par la commune à consommer un panier repas préparé par ses parents (seul ce cas particulier est toléré en terme d'apport de nourriture extérieure). Il sera obligatoirement établi  un P.A.I., rédigé et cosigné par le Maire, les parents et le médecin scolaire. La demande de mise en place du P.A.I. doit être formulée auprès de la directrice de l'école. Un tarif spécifique, fixé par délibération du conseil municipal, sera appliqué pour couvrir les frais de la prise en charge individuelle de l'enfant à la cantine : frais de personnel de garde et de service des repas, eau, chauffage, etc.


Pour chaque nouvelle année scolaire, les parents fourniront à la mairie un avenant au 
P.A.I., si celui-ci est toujours en vigueur. 

· Pour les enfants souffrant d'allergie et dont les parents ne souhaitent pas fournir de panier repas, y compris dans le cadre de la signature d'un P.A.I., seul le dessert lacté peut être remplacé par une compote ou par un fruit. Les parents doivent prendre connaissance des menus, qui sont affichés, pour connaître à l'avance les plats qui seront servis et éviter de mettre leurs enfants à la cantine les jours où le menu n'est pas adapté pour l'enfant. Les parents qui souhaitent bénéficier de la substitution des desserts doivent en faire la demande écrite auprès de Monsieur le Maire, en joignant un certificat médical. Le personnel de la cantine n'est en aucun cas habilité à fournir des menus adaptés au cas par cas. 

4) Sécurité


Une assurance individuelle "responsabilité civile" est obligatoire pour les demi-pensionnaires. L'assurance de la commune complète celle souscrite par les responsables des enfants.


En cas d'accident d'un enfant durant l'interclasse du midi, le surveillant a pour obligation d'intervenir :

- en cas de blessures bénignes, une pharmacie permet d'apporter les premiers soins,
- en cas d'accident, de choc violent ou de malaise persistant, le surveillant fait appel aux urgences médicales (pompier 18, SAMU 15),

- en cas de transfert, l'enfant ne doit pas être transporté dans un véhicule personnel, la famille doit être prévenue, une personne est désignée pour accompagner l'enfant à l'hôpital.


A l'occasion de tels événements, le surveillant informe immédiatement la mairie par téléphone ; il indiquera notamment le nom, le prénom de l'enfant, les dates, heures, faits et circonstances de l'accident. Une attestation de la mairie pourra être délivrée aux parents qui en font la demande.


Accidents corporels dans la cour entrainant des blessures ou la dégradation de lunettes : l'assureur de la commune de Pouillon n'intervient que dans le cas où un agent communal est auteur de l'incident/accident. 

5) Discipline


Conscient que la vie en collectivité nécessite des efforts, le personnel intervient pour appliquer les règles de vie visant au respect des personnes et des biens (tout manquement sera notifié sur le cahier de bord). Le personnel intervient envers les fauteurs de troubles lorsque les propos tenus ou les comportements deviennent impolis ou dépassent ce qui peut être attendu de ce moment privilégié de détente qu’est le repas. Ainsi, les agents sont habilités à demander aux enfants ne respectant pas les consignes affichées dans le réfectoire, de recopier une phrase extraite de ces consignes, à raison de 2 fois pour les élèves de CP, 5 fois pour les CE1, 10 fois pour les CE2, 20 fois pour les CM1 et 30 fois pour les CM2. 


Toute détérioration imputable à un enfant, faite volontairement ou par irrespect des consignes, sera à la charge des parents. Des exclusions temporaires ou définitives du service de la cantine pourront être prononcées après que le Maire ait averti par écrit les parents et les ait rencontrés.

Voici la charte du bien vivre en cantine qui sera affichée de manière permanente dans le réfectoire :
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 Avant le repas : 
- je vais aux toilettes 
- je me lave les mains 
- je m’installe à la place qui me revient et j’attends que tous mes camarades soient installés avant de toucher à la nourriture. 
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 Pendant le repas : 
- je me tiens bien à table
- je goûte à tout 
- je ne joue pas avec la nourriture 
- je ne crie pas, je ne me lève pas sans raison
- je respecte le personnel de service et mes camarades 
- je range mon couvert et je sors de table en silence, sans courir, après autorisation du personnel
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 Pendant la récréation : 
- je joue sans brutalité 
- je respecte les consignes de sécurité données par le personnel 
- je me mets en rang quand on me le demande, après avoir ramassé mes affaires. 
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 En permanence    
- je respecte le personnel de service et mes camarades, 
- j’agis avec chacun comme j’aimerais qu’on le fasse avec moi.

Pouillon, le 18 octobre 2010,

Le Maire,



Les parents,



L’enfant,

Yves LAHOUN

